


Pourquoi supprimer le passage à 
niveau n° 19 ?  Variante urbaineVariante routière

Cette variante dite « urbaine » consiste en la création d’une voirie nouvelle utilisant pour 
partie l’emprise de la rue du Grand Hémont. Ce tracé de 1050 mètres, comporterait trois 
carrefours giratoires, deux situés à chaque extrémité pour assurer la liaison RD84-RN77, 
le troisième intermédiaire permettrait une desserte de l’Avenue Saint-Quentin à 
Monéteau.
Les eaux pluviales seraient captées dans des bassins situés dans les points bas du 
projet.
La proximité plus grande du secteur urbanisé de Monéteau nécessiterait la réalisation 
d’écrans acoustiques pour limiter l’exposition au bruit en deçà des seuils réglementaires. 

Cette variante dite « routière » consiste en la création d’une voirie nouvelle parallèle à la 
rue du Grand Hémont. Deux carrefours giratoires permettraient la liaison par un barreau 
routier de 890 mètres. Le franchissement de la voie ferrée se ferait par un passage 
supérieur nécessitant des remblais (buttes de terre) de 7 mètres.
Les eaux pluviales seraient captées dans des bassins situés dans les points bas du 
projet. Concernant les nuisances sonores, des écrans acoustiques seraient placés de 
part et d’autre de la route.
Ce tracé plus direct impacte sensiblement l’espace agricole.
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Les solutions envisagées

Caractéristiques techniques
 Une chaussée bidirectionnelle de 7m de 

large
 Un pont et une passerelle « modes doux » 

au-dessus de la voie ferrée, avec une 
hauteur libre sous passage à 5,80m

Le projet concerne tous les 
déplacements

Le coût du projet :

Le projet est estimé à 18,5 
millions d'euros. Il est 
financé à 100 % par l'État.

La suppression du passage à niveau 
s’accompagne du rétablissement des 
modes doux, au moyen d’une passerelle 
avec rampes d’accès. Elle permettra aux 
piétons, aux cyclistes et aux personnes à 
mobilité réduite (PMR) de franchir la voie 
ferrée en toute sécurité.

Le passage à niveau n°19 à Auxerre-Jonches permet à la RN77 (qui relie Auxerre à 
Troyes) de franchir la voie ferrée Laroches-Migennes-Auxerre.
Ce passage à niveau a connu plusieurs accidents et a été classé comme devant être 
supprimé. Si l’État a renforcé dès 2011 la sécurisation du passage à niveau avec divers 
équipements améliorant sa perception, le nombre d’infractions constaté au 
franchissement des radars de feux (60 par mois) et l’accident du 14 janvier 2018, qui a fait 
deux victimes, n’ont fait que renforcer la nécessité de sa suppression.
Le projet prévoit la création d’un barreau de liaison entre Jonches et Monéteau 
raccordant directement la RN 77 à la RD84 via deux ou trois carrefours giratoires.
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